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tête, son adversaire qui a été très-grièvement 
blessé. 

—BRUXELLES.—Un drame s'est passé,avenue 
d'Auderghem, dans la nuit de samedi à di
manche. Trois voleurs s'étaient introduits 
dans la demeure d'un capitaine du régiment 
des guides, quand celui-ci, réveillé par le bruit 
qu'ils fuisa eut, s'arma d'un fusil et lit f*u sur 
eux. C'a des mohair. 

tomba mortellement 
atteint, le deuxième fut grièvement blessé, et 
le troisième parvint à prendre la fuite. 

M. Stockx, commissaire de police, a com
mencé l'instruction. Il parait que ces malfai
teurs font partie d'une bande de ?A Allemand 
qui rîdcnt dans le banlieue depuis quelques 
jours. 

— DINCIIR. —Jeudi, après-midi, unnégociont 
de Hinche, se trouvant à la Bourse, sentit tout 
à coup une main s'introduir.e dans la poche 
Htertoitre de son p»lcfdt qui soutenait un por
tefeuille renfermant trois mille francs. 

11 se retourna immédiatement et aperçut un 
individu qui tâchait de se frayer un pMaaga à 
travers la foule ; il l'empoigna au collet. I.c 

voleurs conduit au bureau de police où on le 
fouilla, mais sans résultat: il est à présumer 
que notre liiou aura immédiatement passé ic 
portefeuille à un complice. C'est, parait-il, nu 
pick-pock de la pire espèce. 

11 » été écrouô aux Petits-Cormes et mis à la 
disposition du procureur du roi. 

— DAMI-RBMY. — Dans la nuit de samedi a 
dimanche entre minuit et une heure du matin, 
un incendie d'une violence extrême écl.ituU 
tout-a-coup dans la maison habitée par le 
sieur Pierre-Joseph Cénin, machiniste et cab.i-
rcticr à Damprcmy. Peu s'en est fallu que le 
feu ne laissât ap.es lui de nombreuses victime-, 
car cette maison était occupée par vingt per
sonnes. La maison est réduite en cendres. Les 
perles sont assez importante?. 

F A I T S D I V E R S 
i l . et Mme G sont dé petits rentiers 

qui demeurent depuis quelque temps a 
Saint-Mand4. Avant-hier soir, ils sortaient 
avec leur fils, âgé de quinze ans, pour aller 
faire une promenade au bois de Vincennes. 

Vers neuf heures ils quittèrent lu bois et 
se disposèrent à rentrer eu passant par Vin
cennes, puis tous les trois s'attablèrent de
vant la porte d'un café de la rue de Paris, 
OÙ on leur servit des rafraîchissements. 

t o u t à coup le (ils devint sombre, puis 
prenant un couteau qui se trouvait sur la 
table, il se précipita sur sa mère, la frap
pant à coups redoublés. Le père saisit le 
malheureux jeune homme, cherchant à le 
maintenir et à parer les coups de couteau 
qu'il portait à sa mère. 

Le pauvre garçon était devenu subite
ment fou furieux.'On a dû le conduire hier 
dans une maison d'aliénés. 

— La question des tambours est décidé
ment résolue. Le général Faire, ministre 
de là guerre, a décidé qu'il ne serait plus 
fait de nomination de tambours et que les 
élèves tambours rentreraient dans les rangs 
La suppression des tambours sera générale 
après les grandes manœuvres de cette an
née. 

Le nombre des clairons et des élèves clai
rons sera fixé conformément aux prescrip
tions édictées par la loi du 1.1 mars 187ii 
sur la constitution des cadres tt des eilec-
Ufs de l'armée active et de l'armée territo
riale, et aux décrets portant organisation 
des différentes écoles militaires. 

— L'ASSASSINAT DE LA RUE FOXTAIXK-AU-
KOI. — L'autopsie du cadavre a été faite 
hier à la Morgue par M. Brouardel. Comme 
nous l'avons dit, la victime n'a pas été tué 
du premier coup, il y a eu lutte, courte il 
est vrai, mais qui a dû être terrible; c'est 
ce qui explique l'état du corps. La tète do 
Joubert est, en effet, affreuse à voir Le 
haut de la figure ne forme qu'une plaie. 
L'os temporal gauche est brisé, ainsi que 
la partie postérieure du crâne, enfin le bras 
droit et la main avec lesquels Joubert a 
essayé de parer les coups que lui portait 
son meurtrier sont couverts d'ecchymo
ses . 

Dans un des meubles on a trouvé un 
brouillon de testament en faveur d'une 
jeune fille demeurant faubourg du Temple 
et de parents éloignés. 

Quelques jours avant le crime, Joubert 
avait entamé des négociations pour la vente 
de son fonds de commerce. (Juant à l'as
sassin on n'en a encore aucune nouvel le . 

Le bruit de son arrestation a couru hier, 
mais malheureusement ce bruit était faux. 

Constatons du reste que Foubloy a eu 
parfaitement le temps de s'en aller et mô
m e de gagner la frontière. Le crime a été 
commis à neuf heures et quelques minutes, 
on l'a vu partir à dix heures avec une va
l ise , et il a pu prendre un des nombreux 
trains express qui partent à minuit. Il est 
probable que les obsèques de la victime 
auront lieu demain; le corps a été réclamé 
par la famille. 

*— Les murs de Munich étaient couverts 
ces jours derniers d'affiches co'ossales an
nonçant qu'au théâtre d u Colysée un gorille 
exécutait sur le violon les meilleurs mor • 
c e a u x d e s maîtres allemands. Tout Murjich 
est allé entendre le gorille violoniste, et l'on 
disait moine que le quadrupède devait par
tir pour Berg, où le roi Louis II désirait 
entendre exécuter le grand air d'Flsa du 
Loàengrinio Wagner. Des journalistes con
sacraient des colonnes entières au gorille 
musicien; un professeur de l'université de 
Munich publia a ce sujet une dissertation 
dans la Gazette d'Ausbourg, à laquelle ré
pliqua aussitôt un autre professeur de l 'u
niversité d'Erlangen : 

« Un de ces jours derniers, dit le Vater-
land de Vienne, un spectateur eut l'idée 
singulière de piquer avec une longue épin
gle à tricoter le singe savant. Celui-ci parut 
n e pas s'en préoccuper. Soupçonnant une 
fraude, le spectateur le tira fortement par 
la queue; elle lui resta en mains . Grand 
scandale. Des personnes montent sur la 
scène et arrachent la peau au prétendu 
gorille, qui n'était autre que le propre père 
de l'imprésario. Chacun réclama son prix 
d'entrée et peu s'en fallut que le public no 
Ht un mauvais parti à l'imprésario, qui 

Îtendant des semaines entières avait dupé 
e public mélomane de la capitale bava

roise. » 
_ afi —• 
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Affaire E s t o r e t : A s s a s s i n a t d'un a l i é n é 
d e la m a i s o n d e C l e r m o n t 

MM- Labilte dirigent, à Clermont, u n 
asile d'aliénés d'où dépend une colonie 
agricole située à Villers-sous-Esquery. On 
y envoie les fous tranquilles, qui s'y l i 
vrent aux travaux des champs sous la sur
veil lance d'un chef de culture. Celui-ci,Es
toret, avait acquis dans le pays une certai
ne situation : c'est le type du paysan ma
dré, ayant amassé 80,000 fr. environ de 
fortune, et élu maire de sa commune. Mais 
il était d'un caractère brutal, et sa dureté 
le faisait redouter du personnel de la ferme 
où U avait sous ses ordres les gardiens et 

les aliénés. Parmi ces derniers se trouvait 
un jeune homme de dix-neuf ans, le n o m 
mé Appert; la folie de celui-ci était douée, 
inoflensive, et ce n'est qu'à des intervalles 
éloignés qu'il était en proie à des crises de 
violence et de fureur. Le 3 mars, Appert fut 
pris d'un de ces accès et se jeta à la gorgo 
d'un des gardiens qui voulait lui imposer 
un travail. 

lisioret intervint, armé d'une canne, et 
une lutte s'engagea entre lui et le fou, qui, 
bientôt maîtrisé par les gardiens, fut en
traîné vers la salle des uouches. Dans lo 
trajet, Estoret, qui s'était armé d'une four-

" l che, frappa l'aliéné à coups redoublés et 
av°c tant de violence ou'il lui cassa un 

I bras. Le blessé fut, par Estoret, confié à un 
! gardien qui lui donna quelques soins,mais 
I il se garda bien de l'envoyer à l'infirmerie 
1 et d'avertir le médecin chargé du service. 

Cependant quelques jours après, l'état 
du malade s'aggravaut, le gardien mit son 

j chef en demeure de conduire Appert à-
l'Mlle de Clermont, et menaça de prévenir 
MM. Labittc au cas où il réfuserait de le 
faire. 

« Je le conduirai moi-môme, » dit Esto
ret ; et, en effet,il fit appeler une tapissière 
et quitta la ferme avec le blessé. Uuo heure 
après, il revenait seul, paraissant fort agité 
et disant que pendant la route Appert avait 
trouvé moyen de s'évader, qu'il n'avait pu 
le rejoindre et que le fou s'était enfoncé 
dans les bois voisins. L'évasion fut signalée 
à Clermont, et, pendant plusieurs jours, la 
gendarmerie battit vainement le pays . 

Celte prétendue évasion n'était qu'une 
fable ; Estoret, pendant lo tiajet de la fer
me a Clermont, avait étrangle le pauvre 
aliéné et avait enfoui son cadavre dans un 
champ de pommes de terre, sans doute 
pour se mettre à l'abri des responsabilités 
que sa brutalité devait, aux y e u x de l'ad
ministration, faire peser sur lui. 

La découverte du crime a été due à de3 
circooslances singulières. 

Au moment où Estoret avait quitté la 
forme,conduisant Appert dans sa tapissière, 
un groupe de paysans, et, parmi eux, un 
garde particulier nommé Leclercq, avalent 
remarqué avec étonnement la direction 
que prenait la voiture : 

— C'est diôle, avait dit Leclercq, notre 
maire ne va pas à Clermont aujourd'hui. 
Le voilà qui s'engage dans le chemin de 
Crcuillesse, et qui tourne du côté des mar-
niôies. jg:.3 

Quand, le lendemain,on lui apprit qu'Ap
pert s'était évadé m r la roule de Clermont, 
un soupçon étrange, et qu'à ce moment il 
ne s'expliqua peut-être pas complètement 
lu i -même, traversa l'esprit du garde. Sous 
1\ moire d'une préoccupation singulière, il 
s'engagea, à son tour, dans le chemin de 
Creuillesse et suivit attentivement le sillon 
qu'avaient creusé dans la terre grasse les 
roues de la voiture d'Estoret. Arrivé à la 
hauteur des marnières, Leclercq vit dis
t inctement,aumil ieu de la route l'emprein
te d'un pied nu Puis le sol était foulé, 
érai'lô comme si l'on avait Irainé un corps 
pesant ; à un certain moment, ces traces 
disparaissaient tout à coup. Evidemment, 
on avait dû recharger dans la voilure co 
corps pesant qui en avait été ti ié. La-tapis
sière avait ensuite continué sa roule, et 
elle s'était arrêtée de nouveau à côté d'un 
silo de pommes de terre. 

Leclercq ne poussa pas, ce jour-là, ses 
investigations plus loin. Il revint absolu
ment persuadé qu'une lutte avait dû s'en
gager, pré; de la marnière, entre le maire 
de Villers, et le malheureux aliéné, et qu'à 
la suite de celle lutte Appert avait été rein
tégré, mort ou vif, dans la voiture dont il 
était sorti... ou dont on l'avait lire. 

Leclercq, du reste, n'avait pas été seul 
surpris par les allures étranges d'Estoret. 

Un autre garde particulier," nommé Che-
v e a u x , cautai i près de sa cabane avec sa 
femme et un de ses amis lorsqu'il crut re
marquer Estoret creusant la terre au mi
lieu d'un champ. Etonné, il prie une lon
gue-vue et vit distinctement Estoret remuer 
le sol avec une bêche et ramener ensuite la 
terre sur le trou qu'il avait fait. 

Gheveaux et Leclereq, s'étant communi
qué leurs obe Tvalions ne doutèrent plus 
de la culpabilité du surveillant. 

Leclercq n'avait suivi les traces d'Estoret 
dans la campagne que jusqu'à la marnière. 
Clieveaux vouiut continuer les recherches 
plus loin et arriva, en effet, à retrouver les 
traces de la voiture jusqu'au champ où avait 
été enfouie la malheureuse victime. 

Le 21 mars, Cheveaux revint encore à la 
marnière, et là, en compagnie du garde-
champêtre Deblois, il se livra à de nouve l 
les investigations. 

Puis, pendant plusieurs soirées succes
sives, il alla, armé d'une sonde en fer, 14-
ter le terrain, fouiller U champ de pom
mes do terre, à l'endroit où il avait vu 
Estoret creuser. 

Enfin, le 23 mars, après de longues et 
patientes recherches, la sonde heurta le 
cadavre. 

Cependant Cheveaux attendit encore 
deux jours avant depiévenir les directeurs 
de l'asile et ce n'est que le 28 mars qu'il fit 
part à M. Labilte de sa découverte et de ses 
soupçons sur la culpabilité d'Estoret. 

Le lendemain 26, les directeurs arrivè
rent à la ferme de V.llers et interrogèrent 
Estoret. Celui-ci protesta en se déclarant 
victime d'une infâme calomnie. 

— Soit, dit un des directeurs, nous ne 
demandons pas mieux que de croire a vo
tre innocence ; mais il fautnous la prouver. 
Allez chercher une équipe de cent hommes 
à la ferme, et le champ de pommes de terre 
va être ouvert devant vous . 

— Merci, monsieur 1 reprit lo misérable ; 
je ne demande que ça, moi l 

Le chamr» fut fouillé sous la direction 
d'Estoret. Mais on n'obtint aucun résultat. 
L'assassin avait dirigé les fouilles de façon 
à éviter le cadavre. On rentra à la ferme. 

La nuit suivante, le garde Cheveaux 
revint seul au champ avec sa sonde et ne 
tarda pas à découvrir la main d'Appert 1 II 
la recouvrit soigneusement de terre et ne 
quitta pas son poste, de peur qu'Estoretno 
vint enlever le cadavre. 

Lo 27, à cinq heures du mat in , de nou
vel les fouilles, faites sur l'ordre de M. La
bi l te , toujours sous la direction d'Estoret, 
n'amenèrent encore aucun résultat. 

Exaspéré, M. Labitte somma Leclercq et 
Cheveaux de justifier leur accusation et 
de trouver ce cadavre introuvable. 

Immédiatement Cheveaux, à l'aide d'une 
bêche, écarta la terre à un endroit déjà 
remué et découvrit le cadavre d'Appert 
couché sur le dos, avec le bras en écharpe, 
et autour du cou un mouchoir et la corde 
au moyen de laquelle il avait été étranglé. 

Un frisson courut dans les veines d'Esto
ret et celui-ci , sans pouvoir se contenir, 
s'écria: « Je suis f... perdu I » 

Le parquet, aussitôt prévenu, se rendit 
sur les l ieux. Le cadavre fut exhumé . Un 
des pieds était nu ; on ne retrouva pas la 

Saloche. Les vêtements étaient tachés 
'une terre blanchâtre,qui n'étaitautre que 

la marne dans laquelle il avait été traîné, s 
L'auiopsie révéla qu'Appert avait été ' 

étranglé après avoir été renversé la face ! 
contre terre. 

Estoret avoua alors avoir tué Appert, i 
Mais il essaya de se disculper. Il raconta l 
que, ayant pris la route de Gournay à I 
Clermont, Appert s'était soudain jeté sur ' 
lui et lui avait donné un coup de poing I 
sur la tète ; qu'une lutte s'étant alors e n - i 
gagée, Appert avait roulé au fond de la ! 
voiture sur le ventre ; que, Estoret,se met- I 
tant sur lui, l'avait maintenu dans cette ' 
posit ion par sa cravate, qu'il avait serrée » 

jusqu'au moment où il avait vu son adver
saire sans mouvements J qu'enfin, enrayé 
de son action, il était allé enfouir l1 mort 
dans le champ. . . . 

Lorsque les gendarmes arrivèrent chez 
lui pour l'arrêter, Estoret leur dit : 

— Tiens ! vous venez pour mon affaire, 
mes braves ? 

Oui, monsieur le maire, répondit le bri
gadier. 

— Eh bien, entrez donc prendre un terre 
de vin ; moi, je vais devant, je rencontre
rai M. le procureur de la République en 
route. 

Et, pendant que les bons gendarmes v i 
daient leurs verres, Estoret remplissait 
précipitamment ses poches de 70,000 Ir. de 
valeurs, et nouveau Robert-Macaire» monté 
sur ton meilleur cheval, il allait a bride 
abattue jusqu'à Compiègne, ou il sautait 
dans le train pour la Belgique. 

Pris de remords sans àoute, il revint se 
constituer prisonnier à la fiontière, où l'at
tendait le chef de Ja sûreté, M. Macé, qui 
le ramena seul à Beauvaià. 

Estoret comparaissait hier devant la coUf 
d'assises de Beauvais. 11 est grand fort, cor
rect de tenue, l'allure d'un paysan aisé, ï>0 
ans. 

Mc Lachaud est au banc de la défense. 
Après la lecture de l'acte d'accusation, 

M. le président procède à l'interrogatoire 
de l'accusé. 

L'accusé dit que partout en corrige — 
c'est son terme — les fous insoumis ; il 
prétend que, poursa part, il ne les frappait 
amais avec Ors bâton", mais il reconnaît 

qu'il 'eur donnait des soufflets. 
Sur la question des coups de fourche 

donnés à Appert, Estoret répond : « Je n'ai 
pas frappé tant que cela. » 

Sur la question du b*?s cassé .• « Je n'ai 
pas cassé t?nt que cela. » 

Eoiin sur la mort d'Appert : « Je ne l'ai 
pas tué tant que cela I » 

Estorei prétend qu'il a étranglé Appert 
en serrant sa cravate. Appert avait sauté 
sur lui soudainement, à coups de poing, et 
menaçait de le tuer; il ne lui donna la mort 
quo pour se défendre. 

Il ne s'explique p?s sur la circonstance 
de la corde trouvée enroulée autour du col 
d'Appert, liée trôs-forlemeutel faisant deux 
tours. 

Le lait suivant est tévélô par l'interroga
toire : 

L'interne Laurent, après la, découverte 
du cadavro, s'est écrié en parlant d'Estoret: 
o Tu couronnes bien ta carrière! » et il 
l'engagea à se brûier la cervelle. C^lui-ci 
chercha des faux-fuyants, assurant qu'il 
allait courir immédiatement chez le procu
reur de la République, en réalité, il prépa
rait sa fuite. 

Les quatre premières dispositions enten
dues sont celles de MM. Labitte frères, fils 
et neveu. M. Auguste Labilte est directeur 
de l'asile de Clermont, et M. Gustave La
bitte, médecin eu chef. 

Le directeur prétend qu'Estoret n'est pas 
un méchant homme; il constate que l'on 
donne des soufflets aux aliéné^. Le docteur 
se montre moins favorable à l'accusé. 

M. le pr_:ident demande à MM. Labitte 
pourquoi les fouillf s et les recherches du 
cadavre ont été confiées à Estoret, et non à 
Leclercq ou à Cheveaux. 

Les réponses des témoins n'ont pas paru 
concluantes. 9 

L'interrogatoire s'achève sur cette phrase: 
« J'étais un homme fou>> qu'Estoret pronon
ce pour la troisième fois 

Il est l'heure. L'audition des témoins 
commence. 

Le premier témoin est M. Auguste La
bilte, ancien député de l'Oise, directeur de 
l'asile de Clermont. 

Les rancunes politiques ont exploité 
violemment contre lui le crime do Villcrs, 
qu'il ne connut cependant qu'au moment 
où la justice intervint. M. Labitte f u t s u s -
pendu de ses fonctions, et, aujourd'hui, 
l'on annonce sa démission. 

M. Labitte déclare qu'avant l'épouvanta
ble affaire donl il s'agit ici, Estoret ne lui 
avait jamais donné aucun sujet de plainte . 

D. Avez-vous su que votre employé avait 
martyrisé un pauvre petit Idiot? — R. Je l'igno
rais.Ou m'a di , depuis, qu'il avait seulement 
menacé l'enfant d'une douche, et. que celui-ci, 
épouvanté s'était enfui dans la neige. 

D. — Estoret était brutal, il était la terreur 
des employés et des malades ? — Iî. 11 était 
brusque, oui, mais je n'ai jamais reçu de récla
mations le co jeernant. Cependant les aliénés 
se plaignent facilement vous le savez. 

D. Estoret savait-il qu'il serait expulsé si l'on 
découvrait la scène du 3 mars .' — R. II n'en 
pouvait douter. Il est interdit aux employés de 
frapper les malades. 

1). Comment ne l'avez-vous pas dénoncé de 
suite ? — R. Je ne pouvais croire à sa culpa
bilité sur la simple dénonciation d'un garde. 
Lorsqu'on eut retrouvé le cadavre,j'ai prévenu 
immédiatement le parquet. 

M. le docteur Gustave Labitte, médecin 
en chef de l'asile et frère du précédent 
témoin : 

C'est sur mon ordre que les fouilles ont été 
opérées. 

Estoret disait «qu'on pouvait creuser tant 
» que l'on voudrait. » 

D. Pourquoi avez-vous confié la direction de 
ce travail à l'homme que l'on soupçonnait d'un 
crime T — R. J'étais sûr, de cetts façon d'avoir 
toujours Estorît sous la main. (Mouvements 
divers.; 

D. Vous voyez que cela ne l'a pas empêché 
de s'enfuir. 

Les déposit ions de MM. Georges et Paul 
Labilte, fils et neveu du docteur, se réfè
rent aux mêmes faits et ne révèlent rien 
de nouveau. 

Le gardien Halavant, employé à 1 asile 
de Villers, raconte qu'Estoret frappait fré
quemment les aliénés. 

Le fils du témoin a assisté à la scène de 
violence du 3 mars, C'est lui qui a conduit 
l 'acsusi do Villers a Compiègne, lorsqu'il a 
pris la fuite. Estoret, très effrayé, exprimait 
le regret « de n'avoir p j s déterré le cadavre 
» et de ne l'avoir pas jeté à l 'eau, avant 
» l'interpellation du parquet » 

Voici maintenant la déposition du garde 
Leclercq, qui a suivi les traces de la voiture 
d'Estoret dans la marnière. 

Leclercq a procédé, on l'a vu , avec beau
coup d'habileté. Il a suivi so igneusement 
la piste qu'il avait découverte, et, sans lui , 
peut-être la disparition du malheureux 
Appert serait-elle toujours restée m y s 
térieuse. 

Je savais bien, dôpose-t-il, qu'Appert n'avait 
pu s'enfuir, comme le prétendait Estoret. Il 
était trop malade, trop faible pour cela ! Aussi, 
dès que j'eus retrouvé, dans le chemin do 
Creuillesse, les traces d'un corps qu'on avait 
traîné et roulé, je pensai qu'Estoret avait tué 
le fou en cet endroit. 

Le garde Cheveaux, un v ieux soldat à 
tète énergique et fine, raconte à son tour 
comment il a v u Estoret, faisant des touil
les dans le silo de pommes de terre, et 
comment lu i -même a recherché et retrou
vé le cadavre : 

cheval, Appert a été traîné sur le sol et étran
glé. (Sensation prolongée.) 

• Le garde-champêtre Deblois et le doc
teur Joiy ont assisté les magistrats dans 
lis constatations légales.Ce dernier déclare 
qu'Appert à élé certainement étranglé non 
avec sa cravate, niais avec la éoïde qui lui 
entourait le cou. Estoret répond par une 
dénégation obstinée à cette déposition a c 
cablante. 

M. Laurent, interne attaché à l'asile de 
Clermont déclare que la corde n'a pu être 
passée autour du cou d'Appert que p e n 
dant que le malheureux fou était vivant — 
Leclercq et Cheveaux sont d'ailleurs inca
pables l'un et l'autre, ajoute-t-il , d'avoir, 
comme Estoret a semblé l'insinuer, entouré 
de cette corde le cou du mort. 

Après deux ou trois autres dépositions 
sans intérêt, l'audience est levée à six heu
res et demie, cl renvoyée à demain jeudi 
pour les témoignages à décharge et les 
plaidoiries. 

Le verdict sera sans doute rendu le soir, 
mais à une heure assez avancée. 

LA BELLE JARDINIERE 

Leclercq, mon camarade, m'avait dit. en par
lant d'Estoret: «C'estun tueur d'hommes ! » et 
il m'avait raconté ce qu'il avait découvert dans 
le chemin de Creuillesse. 

Je commençai à fouiller dans le silo, chaque 
nuit, avec une bêche et une pioche, je rebou
chais les trous que je creusais avant que le 
jour ne parût. 

Une nuit, je crus sentir la main du mort. 
C'est alors que je prévins M. Labitte. 

J'assistai aux fouilles que dirigeait Estoret 
et qui furent naturellement inutiles. 

Il était toujours là, quand, à mon tour, je pris 
la bêche et découvris le cadavre. 

Je lui dis : Voilà votre travail ! ! 1 II me ré
pondit : « Je suis perdu ! » 

Estoret a dû tue/ Appert en lui passant un 
nœud coulant autour de la gorge, et en le je
tant hors de la voiture. Puis il a fouetté son 

L'aulre jour, à propos de la solennité 
avec laquelle les premières communions 
ont été célébrées, à Paris, nous avons re
mercié, en passant, deux grandes maisons 
do commerce qui se signalent, chaque an
née, par leur générosité envers les pau
vres ! La Belle Jardinière et le Petit Saint-
Thomas. , . . 

Tous les ans, nos lecteurs le savent, les 
curés de chaque paroisse font des quêtes 
avec le produit desquelles ils vêtissent les 
jeunes communiants dont les parents sont 
dans le besoiu. Mais ce que beaucoup de 
personnes ignorent, c'est qu'un grand 
nombre de. prêtres s'adressent à la Belle 
Jardinière qui trouve ainsi lo moyen de 
faire une bonne œuvre nouvel leen vendant 
ces vêtements sans bénéfice aucun. Nous 
voudrions voir cet exemple suivi par tous 
les ecclésiastiques, et nous connaissons as 
sez les directeurs de la Belle Jardinière 
pour être certain qu'ils accueilleraient nos 
demandes avec le plus grand plaisir. 

D'ailleurs, nous pouvons l'affirmer sans 
craindre d'être démenti, la Belle Jardinière 
a le monopole du classique vôtement de 
première communion si gracieux dans sa 
simplicité sévère, et nous nous sommes 
souvent demandé, sans nous en rendre 
compte, comment on pouvait établir, à 
aussi bon marché, un habillement d'une 
qualité hors ligne, d'une coupe irréprocha
ble et d'une solidité de cousu à toute 
épreuve. 

Ne quittons pas le Palais de la rue du 
Pont Neuf, sans signaler à DOS lecteurs 
deux choses qui ont fait sensation : les 
par-dessus de demi-saison, les vêlements d'al
paga et les bains de mer. Il est impossible 
d'imaginer rien de plus correct, de plus 
élégant, de plus dist ingué. 

Iaulilo, sans doute, de parler du rayon 
de vê lements ecclésiastiques auquel nous 
avons déjà consacré une élude. La supério
rité de la Belle Jardinière est si bien établi 

i ce £uj*H, que pe. sonne n'ose lui faire 
concurrence. 

Décidément, la maison fondée par l'illus
tre M. ParKsot va toujours grandissant en 
importance, ef nous ne pouvons nous e m 
pocher de rappeler le mot que nous lui ap
pliquions l'an dernier : 

Ncc pluribus impar 
L. DE LANTONNIKRE. 

(.Service de la correspondance de St-CMron ) 

NOUVELLES DU MATIN 
L E C E N T R E . G A U C H E 

E T L ' A M N I S T I E 
"La gauche républicaine,' réunio sous la 

présidence de M. Devès, a discuté la ques
tion de l'amnistie. 

MM. Bari ln, Ferricr, Sénart ont parlé 
con're l'amnistie; MM. Delaporte et Fremi-
net ont parlé pour. 

La question de savoir si la discussion 
devait continuer ou être ajournée jusqu'au 
moment où le gouvernement prendrait 
l'initiative de l'amnistie, a été posée. 
Soixante-cinq membres environ se sont 
prononcés par la continuation de la dis
cussion, et,par conséquent,pour l'amnistie. 
Quinze environ se sont prononcés contre. 

A la suite du vote, les quinze dissidents 
ont quitté la salle. 

La majorité a décidé de renvoyer la 
suite de la discussion à une prochaine 
séance dont le bureau fixerait la date. 

L E M I N I S T È R E E T L ' A M N I S T I E 
Paris 16 juin 9 h . soir. 

Un revirement parait être survenu dans 
les régions ministérielles relativement à 
l'amnistie. 

Il est possible que le cabinet revienne 
sur son idée première de prendre l ' init ia- . 
tive de la proposition d'amnistie. 

M. de Freycinet conférera avec les b u 
reaux de gauche et du centre gauche de la 
Chambre des députés. 

R E U N I O N D E S P R O C U R E U R S 
G E N E R A U X 

E T L E S D E C R E T S D U 29 M A R S 
Le rapport de M. Demole sur les pét i 

tions contre les décrets conclut en repous
sant l'argument tiré de l'injure qui serait 
faite à la dignité du Sénat par la publica
tion de ces décrets. 

NOUVELLES DU SOM 
Voici le sommaire du Journal officiel 

d'aujourd'hui : 
Décret nommant l'ambassadeur de la Répu

blique française prés S. M. l'Empereur des 
Ottomans. 

Décret nommant le chancelier près le consu
lat général de France à Shangaï. 

Décret relatif aux audiences réglementaires 
pendant les vacances judiciaires. 

Décret modifiant l'article 1er de l'ordonnance 
relative aux membres de la chambre des mises 
en accusation. 

Décret portant nomination au grade d'aide-
commissaire de la marine. 

Arrêté relatif aux commissions cantonales 
nommées par les recteurs sur la proposition des 
inspecteurs d'académie pour juger l'aptitude des 
aspirants et des aspirantes au certificat d'études 
primaires élémentaires. 

Arrêté relatif à la listî des livres reconnus 
propres à être mis en usage dans les écoles 
primaires publiques élémentaires et supé
rieures. 

Décision autorisant la création d'un bureau 
télégraphique municipal. 

' M O U V E M E N T D I P L O M A T I Q U E 
M. Tissot (Charles-Joseph), envoyé e x 

traordinaire et ministre plénipotentiaire 
près S. M. le roi des Hellènes, en mission à 
Constantinople.est nommé ambassadeur de 
là république française près S. M. l 'empe
reur de Oltomans,'en remplacement de M. 
Fournier, admis sur sa demande, à faire 
valoir ses droits à la retraite. 

Par décret en date de 15 juin 1810 rendu 
sur la proposition du président du conseil 
ministre des affaires étrangères, M. Lasser-
re (Paul,) aucien secrétaire à la direction de 
l'intérieur de Cochinchine, a été nommé 
chancelier de 2° clrsse près le consulat g é 
néral de France à Sangaï .en remplacement 
de Prévôt, décédé. 

Dépêches Télégraphiques 
U N E I N O N D A T I O N 

Montmorillon, 1S juin. 
Une crue subite de la Gartempe, survenue 

pendant la nuit , a surpris les habitants 

Sans leof laisser le temps- de pourvoir au 
sauvetage de leuf mobilier. . 

La communauté des religieuses de 1 ordre 
de Saini-Charles-d'Angeft/ftéte très éprou
vée. L'eau a pénétré dans les appartement* 
du rez-de-chaussée, et a détruit tout Ce q m 
s'y trouvait entr'autres un piano qui ser
vait â donner des leçons aux élèves. 

Les religieuses sont dans le plus grand 
embarras, car elles sont trop pauvres pour 
en acheter un autre. 

S A I S I E D E J O U R N A U X 
Alexandre, 16 juin. 

Tous les journaux ont été saisis par la 
police locale. 

L A C O N F E R E N C E D E B E R L I N 
Berlin, 16 juin. 

La première conférence a duré de 2 heu
res à 3 heures 3/4. 

Après l'allocution debienvenue. le prince 
de Hohenlohe, s'est occupé des formalités 
do l'échange des pouvoirs et de la fixation 
de l'ordre du jour. 

La prochaine séance aura lien demain. 
Les ministres plénipotentiaires dînent ce 

soir chez M. de Bismarck. 

Berlin,! 6 juin. 
La prochaine réunion de la conférence au

ra l ieu seulement vendredi ou samedi . 
Les ambassadeurs ont assisté, ce m a l i n 

à la distribution des prix de l 'exposition 
de pêcherie. 

Rome, lGjuin. 
Le Dirillo dit que l'Angleterre, la France 

et l'Italie sont déjà tombées d'accord sur la 
question du tracé de la frontière turco-
grecque. 

Tout porte à croire que les autres puis 
sances accepteront la proposition de trois 
grandes puissances occidentales. 

Les difficultés pourront surgir seulement 
lorsqu'il s'agira de mettre l e projet arrêté à 

]. exécution. 
Rome, 16 juia . 

; La Chambre des députés a terminé la d i s 
cussion du budget intérieur. 

L E R O I D E G R È C E A L O N D R E S 
Londres, 16 juin, 7 n . 1. s. 

Malgré la pluie, le roi de Grèce reçoit u n 
accueil chaleureux dans la Cité. Toutefois, 
les discours prononcés font craindre une 
guerre inévitable entre la Turquie et la 
Grèce. 

D E R N I E R E H E U R E 
L A B A N Q U E D ' A N G L E T E R R E 

•Londres, 17 juin. 
La Banque d'Angleterre a réduit son e s -

I compte à 2 1/2 0/0. 

A R R E S T A T I O N D ' U N A S S A S S I N 
Paris, 17 juin. 

L'assassin de M. Joubert, le marchand 
de vin de la rue Fontaine-au-Roi, à Paris, 
a é!é arrêté à Strasbourg. 

Il a fait des aveux complets. 

C O N S E I L D E S M I N I S T R E S 
L ' A M N I S T I E 

Paris, 17 juin. 
Le conseil des ministres s'est réuni ce 

! matin, chez M. de Freycinet. 
La majorité du conseil a volé l 'amnistie. 
Il y a e u d e u - ministre opposants et deux 

qui se sont abstenus. 
M. de Freycinet est ensuite allé rendre 

' compte au Président de la République do 
1 la décision prise par le conseil des min i s -
, très. 

L ' U N I O N R E P U B L I C A I N E E T 
L ' A M N I S T Œ 

L'Union républicaine de la Chambre a 
décidé de garder la réserve sur la question 
de l'amnistie et dé la isser le gouvernement 
en prendre l'initiative. 

L'Union républicaine est cependant ré-
: solue à déposer une proposition au cas où 

le gouvernement s'abstiendrait. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance 11 juin 1880. 
PRÉSIDENCE DE M. GAMBETTA 

La séance s'ouvre à 2 heures. 
I N C I D E N T 

Un incident s'élève à propos de la rédac-
! tion du procès-verbal. 

M. D E MAILLÉ défend le général Ducrot 
d'avoir voulu faire marcher plusieurs corps 

j d'armée sur Paris après le 16 mai. 
Il lit des dépèches à l'appui. 
L'incident est clos. 

P R O J E T S D I V E R S 
{ La Chambre adopte ensuite les projets 

suivants : 
Piojet de loi tendant à approuver l'enga-

' ment pris par la vil le de Nice (Alpes-Ma
ritimes) de payer pendant 80 ans une s u b -

1 vention de 85,000 francs pour l 'exécution 
: de travaux d'utilité communale . 

Projet de loi, adopté par la Chambre des 
I députés , adopté avec modifications par le 
I Sénat, ayant pour objet de modifier les 
! conditions imposées aux communes pour 

obtenir la création de bureaux télégraphi-
1 ques municipaux. 

Projet de loi ayant pour objet la cons-
j truction d'un 3° bassin à flot au port de 
! Rochefort (Charente-Inférieure). 

Le projet de loi tendant à autoriser le 
gouverneur général civil de l'Algérie à ac-

! cepter, au nom de l'Etat, l'offre faite par 
! la chambre de commerce d'Oran, d'avancer 

sans intérêt, à l'Etat la somme de 2,b00,000 
fr. pour être affectée à l 'achèvement des 
travaux du port d'Oran. 

Projet de loi ayant pour objet la déclara
tion d'utilité publique d'un chemin de fer 
de Lons-le-Saunier à Champagnole. 

Projet de loi ayant pour objet: l« l'incor
poration dans le réseau d'intérêt général 
du chemin de fer de Pons à La Tremblade, 
avec embranchement de Saujon sur Royan; 
2* l'approbation d'une convention passée 
avec la compagnie du chemin de fer de la 
Seudre pour le rachat de ladite l igne. 

A D M I N I S T R A T I O N D E L ' A R M E E 
La Chambre continue la 1 ''* délibération 

sur le projet de loi, adopté par le Sénat, 
sur l'administration de l'armée. 

M. D E S ROYS déclare^que la commission 
retire son projet et qu'elle reprend le projet 
du Sénat. 

M. MARG.VINK déclare qu'il donne sa d é 
mission de rapporteur. 

M. Des Roys est désigné pour le rempla
cer. 

S É N A T 
Séance du 17 Juin 4880 

Présidence de M. le comte RAMPON, 
vice-président. 

La séance s'ouvre à 3 heures. 
L I B E R T É D E R E U N I O N 

M. PELLETAI* dépose un rapport sur le 
projet de loi relatif à la liberté de réunion 
pour la célébration des cultes . 

L E D R O I T D ' A S S O C I A T I O N 
M. D U F A U R E dépose une proposition de 

loi relative au droit d'association. 
CODE R U R A L 

Le Sénat reprend la suite de la d i scus
sion du projet de loi relatif au code rural. 

Adresses Industrielles frCommcrciales 
A . BOTJTRY, 14 rue de l'Espérance. — 

Pavages et sables, graviers. — Réparation. 
31387 

' H e n r i D E N I A U , architecte industriel le 
rué Blanchemaille, 73, Roubaix. 

F O U B N Ï I ^ - D E L F O R T R I E — Cage 
et accessoires pdiur oiseaux. — Grande 
Rue, 56, Roubaix. « l b 8 1 

B U L L E T I N F I N A N C I E R 
Paris, 16 juin 1880. 

On a procédé aujourd'hui à la l iquidation 
de quinzaine, et les opérations de cette 
échéance ont été beaucoup plus faciles 
qu'on ne s'y attendait. L'argeïrt était très 
abondant, et le taux des reports n e s'est 

fuêre élevé au dessus de i 0/0. Les' cours 
e compensation sont très favorables a u x 

acheteurs qui ont encore cette quinzaine 
réalisé des Dénonces importants. La s i tua
tion est toujours très favorable, et la spécu
lation parait déterminée à pousser p ins 
loin ses avantages. Le marché des rentes, 
assez lourd au début, s'est v ivement relevé 
et nous laissons jen clôture le 3 0/0 à 85 90 
coupon détaché, l'amortissable à «8 15, le 
bO/'O à 119 92. 

Les actions des Sociétés de crédit sont 
au*ssi en reprise, la Banque de Paris qui 
avait fait 1.300 ferme à 1.140. La Banque 
d'Escompte a é lé portée à 8 i0 , la Banque» 
Hypothécaire est à 612. 

Les chemins français ont conservé leur» 
plus hauts cours. Les chemins étrangers 
EODt termes l'Autrichien fait 613. Le Lom-
dard 185. La Compagnie n'a pas obtenu du 
gouvernement autrichien la prolongation 
do l 'exemption de l'impôt sur le revenu. 
Elle devra donc retenir 1 fr. environ sur le 
coupon de juillet de ses obligations. 

Les obligations des chemins de fer Brési
l iens ont des demandes suivies à 480.50. 

Les fonds étrangers, en réaction depuis" 
hier, ont éprouvé une vive reprise vers la 
fin de la Bourse. Le 5 0 0 Italien fait 87.9') 
le Florin 77 3/i ; le 6 0 0 Hongrois 97 3/8 ; 
le 5 0,'ù Russe 1877 est à 97 1,2 ; l'Oriental à 
6111/19 ; l'obligation Unifiée d'Egypte reste 
lourde à 299. 

JOURNAL DELA JEUNESSE. — Sommaire 
de la 394° livraison (19 juin 1880). Texte : t e u 
de paille, par Mme C. CoJ.omb. — Les Talis
mans, par Albert Lévy.— Le nouveau Capitoul, 
par Anclré Bourqnien. — Le Cauchemar d un 

i érudit, par Mathias Kahn. — Les u?ux Mous
ses, par Louis Rousselet. — A ti'.avers la 

; France ; Grifçran, par Anthyme St-Paul. 
Dessins : Tofani, Sahib, Thérond. 
Bureaux à la librairie Hachette et Cie,"9,bou-

! levard Saint-Germain, à Paris. 
i — ' ~ ^ 

AVERTISSEMENTS MÉTÉOROLOGIQUES 
Paris, 17 juin, 1 h., soir. — Hauteur du ba

romètre : Limoges 752, Boulogne 765. Le baro-
I mètre monte lentement. Pressions assez uni-
I formes sur la Fiance et élevées sur la mer du, 
, Nord. Probable : vent d'entre Nord-Est etSud-

Est. Ciel nuageux. 
| Situation à Lille, le l7juinlS80. — Barome-
| tre : baisse variable. Temps pluvieux \ e n t 

S.-O. Thermomètre : 8 heures, plus 19 0/10,• 
! 10 h., plus 20 0/10; midi, plus 21 0/10 ; 2 n . 
. plus 21 0/10. — P. L. le 22. 

M C nu" P I N E Maladies de la gorge, d« 
IVI L. U L. L> I i l L.. la voix et de la bouche, 
effets pernicieux causés par les traitements 
mercuriels et l'abus du tabac. — Faire usage 
des P a s t i l l e s d e D e t h a n au sel de.Rerlhol 
let. — La botte : * fr. 5 0 . 

Maladie de l'estomac et des intestin», 
digestions pénibles, manque d'appétit, a i 
greurs, renvois, vomissements , diarrhée, 
coliques, etc. — Faire usage des P a s t i l l e * 
et des P o u d r e s d e P a t e r s o n au bismuth 
et magnésie . — Pastilles : 9 fr. A V . — Pou
dres : » fr. 

Appauvrissement du sang, faiblesse de 
tempérament, manque d'appétit, fièvres, 
maladies nerveuses. — Faire usage du V i n 
d e B e l l i n i au quinquina et eolombo, fort 
fiant, digestif, fébrifuge et anti-nerveux; il 
est recommandé aux enfants, aux femmes 
délicates et aux personnes affaiblies par 
l'âge, la maladie ou les fatigues de toute 
nature. — la bouteille •* fr. 

D E T H A N , ph. , 90, fabourg St-Denis , 
Paris, et pr. pharmacies de France. 1887S 
l a 

Chemin de fer de Paris à Lyon 
et à la Méditerranée 

PARIS EN SUISSE 
par Pontarlier 

Service extraordinaire du 4" Juillet 
au 45 Septembre 

PAR TRAIN EXPRESS RAPIDE 

Billets directs, pas de changement de voitures 

Départ de Paris, à 7 h. 20 soir. 
Arrivée à Lausanne à 7 h. 25 mat in . 
Arrivée a Berne, à 8 h . 35 mal in . 

D U R E E D U P A R C O U R S 
Paris-Lausan2 0 12 h. 05. 
Paris-Berne 13 h . 17. 

Le premier départ de Paris aura lieu le 30 
Juin. 

R E T O U R : 
Départ de Berne à 9 h. 20 soir. 
Départ do Lausanne à 10 h. 15 soir. 
Arrivée à Paris à 9 h. t'5 mal in. 

D U R E E D U P A R C O U R S 
Lausanne-Paris 11 h. 40. 
Berne-Paris 12 h. 35. 

Le premier départ de Suisse aura lieu le 4" 
Juillet. . 21779 

S a n t é e t é n e r g l e A t o u s 
rendue sans médecine, sans purges et sans 
frais, par la délicieuse farine de santé dite : 

R E V A L E S C I É R E 
D u B A R R Y , d e L o n d r e s 

Guérissant les dyspepsies gastrites, gastral
gies, < onstipation, glaires, Qatus, aigreurs 
vrose, insommies, faiblesse, épuisement, ané
mie, chlorose, tous désordres de la poitrine, 
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie, 
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang, 
irritation et toute odeur tlévreuse en se levant. 
C'est en outre, la nourriture par excellence 
qui, seule suflit pour assurer la prospérité de 
enfants. — 52 ans de succès, 100,000 cures y 
compris celle de Madame le duchesse de Cas-
tiestuart, le duc de Pluskow, Lord Stuart de 
Decies, pairtd'Anglctcrre, M. le docteur pro
fesseur Dédé, etc. 

Cure N« 98,614: Depuis des années je sou 
frais de manque d'appétit, mauvaise digestion 
affections de cœur, des reins et do la vessie 
irritation nerveuse et mélancolie; tous ces 
maux ont disparu sous l'heureuse influence de 
votre divine Revalcscière LÉON FRYCLBT, Ins
tituteur a Cheyssoux (Haute-Vienne.) 

Cure N" 99.625. — Avignon, 18 avril 1876. Quo 
Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez 
fait. La Revalcscière du Barry m'a guerri a 
l'âge de 61 ans. — J'avais des oppressions les 
plus terribles, à ne plus pouvoir faire aucun 
mouvement, ni m'habiller, ni déshabiller, avec 
des maux d estomac jour et nuit, et des insom
mies horribles. Contre toutes ses angoisses-
tous ses remèdes avaient échoué, la Revalcs
cière m'en a sauvé complètement. — BORRBL 
née Carbonnetty, rue du Balai, 11. 

Ouatre fois plus nourrissante que la viando 
elle économise encore 50 fois son prix en inô 
decines. En boites : 1/4 kil., 2 fr. 25: le 1/2 kil 
4 fr. le kil., 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.: 6 kil., 36 fr 
12 kil. 70 francs. FRANCO. — Dépôt a Roubaix' 

, chez MM. Morelle-Bourgeois; Desfontaines 
, épicier sur la place; Boubert, Epicerie-Cen-
j traie, 13, rue Saint-Georges; a Tourcoing, chez 

M. Bruneau, pharmacien, rue de Lille, Desoi-
I noy, épicier, et partout chez les bons phar-
! maciens et épiciers. — Du BAHRT et Cie 
j Limited), rue Castiglione, Paris. 

ap.es

